
Approche des différentes mesures et impacts de la réforme de la
PAC
Permet de faire sa déclaration PAC en autonomie

Objectifs
Comprendre la PAC et les enjeux sur sa ferme. Savoir faire sa déclaration en
autonomie.

Enjeux
Cette journée représente une étape importante pour qu'un nouvel installé acquière
l'autonomie dans la gestion d'une entreprise et dans les décisions à prendre.

Pré-requis
Pour pouvoir faire une demande de PAC en mai 2026 il est important d'avoir des DPB
(Droits à Paiement de Base). Si vous n'avez pas de DPB, il faut en demander à la
réserve de la DDT en janvier/février en amont de la formation.

Contenu
• Comprendre les aides PAC, les montants et les conditionnalités.
• Connaître les principales nouveautés de la PAC 2023-2027.
• Connaitre et savoir organiser les informations nécessaires à la télédéclaration
• Savoir utiliser les principales fonctionnalités du logiciel Telepac et respecter les
différentes étapes de la saisie : créer son compte, utiliser l’outil graphique et
cartographique, enregistrer des cultures, réaliser la demande d’aide
• Savoir contrôler les informations enregistrées et les corriger

A l'issue de la formation les stagiaires pourront essayer de faire leur propre
déclaration PAC à domicile, et pourront revenir vers la DDT en cas de besoin de
vérification avant la validation finale de leur déclaration.

Modalité d'enseignement
présentiel

Infos complémentaires

Durée de la formation 1 jour(s)
Date limite d'inscription 21/04/2026

Tarifs
gratuit pour les agriculteurs éligibles
VIVEA
Prise en charge par VIVEA (agriculteurs),
Auto-financement possible 50 €.
L'adhésion à l'association est obligatoire
pour tous : 40 € suggéré, prix libre. 

Plus de renseignements
Nicolas Brumauld, animateur ADEAR 26
contact@adeardrome.fr
ADEAR DROME
l'Usine Vivante
24 avenue Adrien FAYOLLE
26400 CREST
Tel : 07 82 39 28 05

Taux de satisfaction : 95,75% de nos
stagiaires sont satisfaits de nos
formations (MAJ juill/25)%

Chaque stagiaire doit venir avec son
ordinateur. Si ce n'est pas possible, le
signaler au responsable de stage. Repas
pris en commun : chacun amène
quelque chose à partager

Modalités d'accès : 

Conditions générales de formation

Dates, lieux et intervenants
21 avr 2026
09:00 - 17:00 (7hrs)

Maison de l'agriculture
26450 Cléon d'Andran

Céline Clavel - CER France

Financeur(s)

Bulletin d'inscription

Nom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Prenom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Adresse _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Mail _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
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Téléphone _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Productions (en cours ou futures) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Avez-vous des besoins spécifiques (lié à un handicap ou autre) ? _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Merci d'envoyer ce bulletin, votre chèque (si nécessaire) et votre attestation VIVEA à :
ADEAR DROME c/o l'usine Vivante
24 avenue Adrien Fayolle
26400 CREST
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